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Droits D’inscription

Lieu De La journée D’actuaLité

accès Depuis L’aéroport

Prendre le train jusqu’à la gare centrale de Strasbourg

accès Depuis La gare

Tram C direction Neuhof Rodolphe Reuss
Arrêt « Université »

Fédération de recherche n°6703
Université de Strasbourg 

Courriel : fru6703-contact@unistra.fr

renseignements pratiques

manifestation vaLiDée au titre De La formation continue Des avocats

N° déclaration d’activité : 4267 04090 67

L’entrée est libre mais l’inscription est obligatoire

@ Amphithéâtre Alain Beretz
Bâtiment Présidence 
20a rue René Descartes
67000 Strasbourg

° Inscription en ligne
http://europa.unistra.fr

Sous la direction scientifique d'Estelle Naudin et Nicolas Kilgus

(_Journée_d'étude_)

Les familles
recomposées

(_16_décembre_2022___9h45-16h00_)

organisé par partenaire

en présentieL et en DistancieL

https://sondagesv3.unistra.fr/index.php/453823?lang=fr


matinée

Ouverture des travaux par Jeanne-Marie TUFFERY-ANDRIEU, Doyen de la Faculté de droit de Strasbourg,
Me Claudine LOTZ, présidente de la Chambre des Notaires du Bas-Rhin et Me Tiffany CONEIN, vice Bâtonnier de
l’ordre des avocats du barreau de Strasbourg 

État des lieux - La famille recomposée, terreau fertile du contentieux successoral

1re table ronde (10h-11h) - Le contentieux successoral et les familles recomposées

par Me Christine LICHTENBERGER, Avocat au Barreau de Paris, membre de la commission de droit du 

patrimoine de l’association des Avocats Conseil d’Entreprise

et Me Agathe LEVY-SEBAUX, Avocat au Barreau de Paris, présidente de la commission de droit de la famille 

de l’association des Avocats Conseil d’Entreprise

2e table ronde : Le rôle de la médiation dans les familles recomposées

par Pauline DE LA MOTTE ROUGE et Caroline MAUREL, Diplômés Notaires, Cabinet de médiation 
«MEDIACCORD», Paris

12h00 Déjeuner

13h00 Reprise des travaux

après-miDi

Les instruments juridiques au service des familles recomposées (questions choisies)

1re table ronde - Transmettre dans le contexte d’une recomposition familiale

- La protection du conjoint survivant dans les familles recomposées par :

Claire FARGE, Avocat au Barreau des Hauts de Seine, Coprésidente de la commission de droit du patrimoine 

des Avocats Conseil d’Entreprise

Nicolas KILGUS, Professeur à l’Université de Strasbourg, codirecteur du master d’ingénierie du patrimoine

Eric SANDER, Maître de conférences associé à l’Université de Strasbourg, Codirecteur du Diplôme Supérieur 

du Notariat, codirecteur du master droit du patrimoine parcours droit immobilier

- Donation-partage et familles recomposées

par Estelle NAUDIN, Professeur à l’Université de Strasbourg, Codirectrice du master d’ingénierie du 

patrimoine, codirectrice du Diplôme Supérieur du Notariat

et Me Olivier BELTZUNG, Notaire

2e table ronde - Créer de nouveaux liens dans le contexte d’une recomposition familiale

- L’adoption
par Patrice HILT, Professeur à l’Université de Strasbourg, directeur du master de droit de la famille et du 
master de droit notarial

- La fiscalité au sein des familles recomposées
par Carole BERGER, Avocat au Barreau de Paris, Membre de l’institut des Avocats Conseils Fiscaux.


